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LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour
constitutionnelle sise à Ganhi, avenue Gouverneur

général PONTY à Cotonou



ObservationsN”
OBJETREQUISN° DU RECOURS REQUERANTD’ORDRE

desCollectif

propriétaires

présumés

propriétaires

parcelles de la zone 4

dégelée en conseil des
Ministres le 29 avril

2020 Togbin plage

{côté nord)

et

de Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

d’expropriation forcée.

- ANDF

-Secrétaire général du
Gouvernement

1604/365/REC-22

01

(Me CASSA)

Recours pour violation de

l’intégrité du lieu de culte,
violation

constitutionnels et abus

d’autorité.

droitsde

Eglise Africaine du

Réveil d’Adjagbo

(Rep /
Donatien

ZINSOU

et

-Gilbert Sètondji BOKO,

CA Glo-Djigbé
-Procureur

République près le TPI
d’Abomey-Calavi
Secrétaire Général du

Gouvernement

de la1621/366/REC-2202

consorts)

Recours pour violation de
l’article 40 al. 2 de la

constitution.

1738/374/REC-2203 Freddy ODOULAMI

Recours contre les agents du

commissariat spécial de

Dantokpa pour garde à vue
arbitraire.

Commissaire en charge du

commissariat spécial de

Dantokpa

Séverin

SANGNIDJO

H.
04 2163/451/REC-22

Recours pour abus d’autorité

et radiation illégale des
Forces Armées Béninoise.

Secrétaire Générale Du

Ministère de la Défense

Nationale

2221/459/REC-2205 Paulin BABALEKON

Recours pour traitement
discriminatoire et violation

de la CADHP.

Mahoussi

Odilon ALOMITON et

consorts

Boris Ministre du Travail et de la

Fonction Publique0229/045/REC-2306

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure
judiciaire.

Norbert Président du Tribunal de

Savalou

Dossou

GBAGUIDI0305/055/REC-2307

2



Collectif

Coopérateurs

« A » de la Coopérative

d’aménagement Rural

d’Akpadanou

Akpadanou)

Rep / Logbo BONOU
et Etienne AHOTON

des

part

(CAR

Recours contre L’Assemblée

Générale Elective du CAR

d’Akpadanou.

Marcellin NOUGBE
0481/092/REC-2308

Recours

inconstitutionnalité

en

0505/095/REC-23 des

articles 126 et 142 du Code

des Personnes et de la

Famille.

Assemblée nationaleMaïlys B. KPANOU
09

Demande de rectification

d’erreur matérielle.0535/101/REC-23 Cour constitutionnelle10 Médice

AGBEHOUNKO

-Ministre de la Justice et

de la Législation
-Assemblée nationale

Recours

inconstitutionnalité de la

disposition de L’emblème
national sur les documents

officiels de L’Etat.

en

0545/104/REC-23 Emile

POSSOU

Sourou
11

Juge D’instruction du 2^^^
cabinet du TPI de Cotonou

Recours

Inconstitutionnalité
pour
d’une0766/131/REC-2312 Angelo FADEYI

détention provisoire.

Recours pour violation des
Ministre de la Justice et de

la Législation

0808/138/REC-23 Prosper BODJRENOU 15 de laarticles 8 et

Constitution.

13

Recours contre les Députés
membres

parlementaire
Démocrates »

l’article

Constitution d’une part, et la
décision DCC 23-054 du 09

mars 2023 d’autre part.

du groupe
« Les

pour violation
35 de lade

-Président du

parlementaire
Démocrates »

(Maîtres
-Victorien FADE

>-Barnabê GBAGO

-Herman YENONFAN)
-Assemblée nationale

groupe
« Les- Assan SEIBOU

- Natondé AKE

(Maîtres
-Gilbert

ATINDEHOUN

-Simplice DATO
^ -Olga ANASSIDE)

0960/158/REC-14

3



NOUVELLES AFFAIRES

Demande de recomposition

du concours de recrutement

des auditeurs de justice au

titre de l’année 2022.

-Ministère du Travail et de

la Fonction Publique
-Ministère de la Justice et

de la Législation

Mohamadou

INOUSSA ADAMOU0975/160/REC-2315

Recours en

inconstitutionnalité

l’ordonnance d’indisponibilité

n°002/3CDPF/21 du 11

janvier 2021 du TPI

d’Abomey-Calavi

de

pour

0977/161/REC-23 Président du

d ’Ab O m ey- C al avi

TPI
Cohovi Emile ELISHA16

violation des droits de la

défense.

-Bio Dénis ALPHA

KAPIPO

-Noungnon Nicaise
NAGONOU

-Sèmako Félicien

SEGLA

-Honoré ADJAGLO

1020/165/REC-23 Demande de rectification

d’erreur matérielle.

17
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-Directeur Général de la

Société des Aéroports du
Bénin (SAB)
-Directeur Général de

l’Agence Nationale de
l’Aviation Civile (ANAC)
-Ministre du Cadre de Vie

Demande d’intervention de la

cour dans un conflit de

travail.

18 1030/168/REC-23 Ebénézère TOSSOU

et des Transports chargé
Développementdu

Durable

Recours

inconstitutionnalité de la

décision

n°002/CAFRA/BE/2023 du

2023 portant
interdiction formelle de

toutes

coutumières

collectivité TOBADA jusqu’à
nouvel ordre.

en

02 mai

ceremonies

dans la

1062/176/REC-23 Majesté Dada Dèwènondé
GBEHANZIN
HOUEGBADJA

Alexandre ZONDO19

Cotonou, le 2 7 JUIN 2023

Greffier en chef,

ëf %

★

Ivestre FARRA
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